
DÉCHIQUETAGE 
DE BRANCHES  

Les collectes de branches pour le 
déchiquetage impliquent maintenant des 
frais pour les citoyens. La Ville a lancé un 
appel de proposition parmi les professionnels 
de la région pour obtenir les meilleures 
offres pour les prévostois en utilisant le 
volume d’achat.

Chaque tranche de 15 minutes de 
déchiquetage sera facturée au coût de 
55 $ plus taxes directement au citoyen par 
l’entrepreneur Émondage Maxime Lemay. 
L’inscription se fait sur notre site internet sous 
l’onglet Collecte de branches. Les collectes 
se feront à la discrétion de l’entrepreneur 
sans dépasser 30 jours entre l’inscription et le 
ramassage.

PRÉVOST EST MAINTENANT 
AMBASSADEURS 
Défi Saint-Laurent – 
Niveau 5 
Le Défi Saint-Laurent est un programme de 
reconnaissance moral, volontaire, et offert 
gratuitement, qui vise la réduction de la 
consommation des produits plastiques dont les 
membres s’engagent à poser des gestes simples 
de sensibilisation et de mobilisation pour 
diminuer leur empreinte environnementale. 

Grâce à nos habitudes vertes et à nos actions de 
lutte contre le plastique à usage unique, nous 
avons rejoint le Défi Saint-Laurent en obtenant le 
plus haut niveau de reconnaissance soit celui 
d’Ambassadeur - niveau 5.

En cohérence avec le bannissement des sacs de plastique et tel 
qu’annoncé depuis l’automne 2019, seuls les sacs de papier seront  
ramassés lors des collectes de feuilles et de résidus verts. Il se pourrait 
que ce soit la raison pour laquelle vos sacs sont toujours en bordure 
de rue après la collecte du 13 mai dernier. Assurez-vous que le tout 
soit dans des sacs de papier pour la dernière collecte du printemps 
qui aura lieu le vendredi 27 mai. Une meilleure idée : un petit coup de 
tondeuse et le tout se transforme en paillis et compost!

VOS SACS 
DE FEUILLES
N’ONT PAS ÉTÉ 
RAMASSÉS? 
ÉTAIENT-ILS 
EN PAPIER?

LANCEMENT  
DU LOGO DU 

CCP 
Voici le logo du Comité climat 
de Prévost, une œuvre collective 
à l’image de l’action climatique 
locale.

Félicitations aux trois gagnants 
du concours de dessins : 
Marilou Parent, Adèle Quintal et 
Laurie Simard-Breton ainsi qu’à la 
trentaine d’artistes de 7 à 77 ans 
qui ont participé.

Un grand merci aux commerçants locaux pour leur implication dans 
ce projet communautaire : L’épicerie le Pont Vert, KOHI Micro-
torréfacteur, Miel de la Garde, IGA Extra Famille Piché, La Fabrique à 
pâtes, Petit Hurricane & co, Les Moulins La Fayette, Terre À Soi, Les 
Arts Gourmets, Imagine Comics et Pub Barils & Ardoises.

Surveillez l’activité à venir bientôt : Les Fresques du Climat. 

Pour nous joindre :  
comite.climat.prevost@gmail.com
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